
 

 Avenue Galilée 5/2 – 1210 Bruxelles ●  www.sante.belgique.be 

 
 
Madame la Directrice, 
Monsieur le Directeur, 
 
 
 
Par la circulaire signée le 11 mars 2021, vous avez été informé de deux collectes mises en place pour récolter 
les données nécessaires à la révision des années 2016 à 2019. 
 
La première collecte, appelée PERONE, est relative à la révision des financements octroyés pour les primes 
pour titres et qualifications, le complément fonctionnel et les barèmes IFIC dans les hôpitaux privés.  
 
La deuxième collecte est spécifique à la récolte de données nécessaires à la révision des mesures du plan 
cancer (nombre de COM) et des absences de longue durée.  
 
Suite à l’envoi de la circulaire signée le 11 mars 2021, nous avons reçu des remarques justifiées des fédérations 
hospitalières sur le contenu de la collecte PERONE et les délais dans lesquels les récoltes étaient demandées. 
Etant donné la pression importante que subissent les hôpitaux du fait de la crise sanitaire toujours présente,  
des charges de travail supplémentaire dues, entre autres, aux collectes nécessaires au calcul des décomptes 
provisoires, les adaptations suivantes ont été décidées : 
 

- la collecte spécifique, sous forme d’un fichier Excel pour les années 2016 à 2019, bénéficie d’un délai 
supplémentaire et doit être envoyée à l’adresse bmf-bfm@health.fgov.be pour le 31 mai 2021. Le 
fichier Excel à compléter est celui qui vous a été envoyé en annexe du Flash-info du 12 mars 2021. 

 
- la collecte PERONE a été adaptée et a été scindée en deux parties et les délais de transmission ont 

été allongés pour permettre aux hôpitaux de bénéficier de temps supplémentaire pour mettre en 
œuvre l’envoi de ces données via PortaHealth :  

ο les années 2016 et 2017 doivent être envoyées pour le 30 septembre 2021, 

ο les années 2018 et 2019 doivent être envoyées pour le 31 décembre 2021. 
 
 

  
 
DATE : AVRIL 2021 
 
CONTACT : perone@health.fgov.be 

OBJET : Informations nécessaires au traitement des dossiers de révision du budget des moyens 
financiers pour les années 2016 et 2019 à l’exception des éléments révisables des sous-
parties A1 et A3 – Mise à jour de la collecte PERONE et délais supplémentaires  

Direction générale Soins de Santé 
Service Financement des Hôpitaux 

 
Circulaire à l’attention des gestionnaires des 
hôpitaux généraux et des hôpitaux psychiatriques  
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Pour rappel, l’implémentation des nouveaux barèmes IFIC a fait l’objet d’un accord social signé en octobre 
2017 et portant sur les années 2018 à 2020. Comme pour tout accord social financé via le budget des moyens 
financiers des hôpitaux, le SPF Santé publique doit disposer des données nécessaires à son évaluation. C’est 
aussi le but de la récolte PERONE puisque le SPF ne dispose d’aucune autre source de données sur 
l’implémentation effective de l’IFIC dans les hôpitaux privés. 
 
De plus, le Conseil fédéral des établissements hospitaliers a indiqué à plusieurs reprises que les hôpitaux 
souhaitaient un financement de l’IFIC qui se rapproche autant que possible du surcoût réel, au niveau macro 
mais aussi au niveau des hôpitaux. Avant d’envisager un système forfaitaire de financement des surcoûts de 
l’IFIC, il a été demandé d’élaborer un mécanisme de financement à partir de données validées, ce qui 
implique une collecte détaillée par individu.  
 
La collecte a donc été adaptée sur les points repris ci-dessous et la date des récoltes a été prolongée. 

 
 

Modifications apportées à la brochure PERONE. 
 

1. Les champs suivants ont été supprimés : CHAMP_5 = P_CONDITIONS_IFIC, CHAMP_6 = 
P_BAREM et CHAMP_7 = P_DIPLOM. 

 
2. Les champs suivants ont été créés :  

 
- CHAMP_5 = P_BAREM_IFIC : ce nouveau champ doit être complété (1 = oui / 2 = non) 

uniquement par les hôpitaux privés pour les travailleurs qui ont été effectivement soumis à un 
nouveau barème IFIC, à l’exclusion du personnel mis à disposition. Cette information va permettre 
de faire l’évaluation de l’accord social 2018-2020 ; 

 
- CHAMP_7 = P_FTE_BBT_BBB : valeur de l’ETP payé pendant la période de référence pour une 

prime TPP et/ou QPP. En effet, la période de référence prise en considération pour le calcul d’une 
prime est différent de la période de collecte. Pour rappel, la période de référence est définie entre le 
1er septembre année n-1 au 30 août année n pour une prime versée en septembre de l’année n. Ce 
champ doit être complété uniquement pour les travailleurs pour lesquels le Champ relatif au paiement 
d’une prime a été complété. 

 
3. Les champs suivants ont été modifiés : 

- CHAMP_6 = P_PRIME_TPP_QPP : Le type de travailleurs concernés a été redéfini ; 

- CHAMP_8 = P_GR_FCT : grade-fonction. Le type de travailleurs concernés par secteur hospitalier et 
par année a été redéfini ; 

- CHAMP_9 = P_CODE_IFIC : code de la fonction IFIC. Ce champ doit être complété uniquement 
par les hôpitaux privés pour tous leurs travailleurs. Cette information va permettre le calcul forfaitaire 
du surcoût IFIC pour les hôpitaux privés ; 

- CHAMP_10 = P_COMPL_FCT : complément fonctionnel. Le type de travailleurs concernés a été 
redéfini ; 

- CHAMP_11 = P_DATE_START : date de début. Ce champ doit être complété lorsqu’un changement 
survient au cours de l’année d’enregistrement, comme une date d’entrée en service dans l’année et/ou 
la date de début d’un changement qui a un impact possible sur le calcul du financement d’un élément 
révisable. 

Exemples de changement : 
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o grade-fonction : impact possible sur le calcul de la prime TPP/QPP et sur le complément 
fonctionnel,  

o code-IFIC : impact possible sur le calcul du forfait, 
o temps de travail : impact possible sur le calcul de la prime TPP/QPP, complément 

fonctionnel et forfait IFIC, 
o centre de frais : des exclusions de centres de frais sont prévues pour chaque mesure 

révisable ; 

- CHAMP_12 = P_DATE_END : date de fin. Les situations ont été redéfinies ; 

- CHAMP_13 = P_CF_FINHOSTA : centre de frais. Le type de travailleurs concernés par secteur 
hospitalier a été redéfini ; 

- CHAMP_14 = P_FTE : valeur en ETP payé par période. Le type de travailleurs concernés par secteur 
hospitalier a été redéfini. 

 

Les modalités de la collecte sont décrites de manière détaillée dans la brochure mise à jour et ses annexes 
disponibles sur notre site web à l’adresse suivante :  

 

https://www.health.belgium.be/fr/sante/organisation-des-soins-de-sante/hopitaux/financement-des-
hopitaux/hopitaux/C. Révision du Budget des Moyens Financiers (BMF)/ 

1. Brochure personnel PERONE 
2. Annexes annuelles brochure PERONE 

 

 
Toute question relative à cette collecte peut être envoyée à l’adresse mail perone@health.fgov.be. 
 

 
Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

 

Au nom du Ministre, 

Le Directeur Général f.f., 

 

 

 

 

 Annick PONCÉ 
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